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Compte rendu de travaux
 

En notre qualité d'expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission, 
nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels de l'Association de l'UDAF 
de LOT et GARONNE relatifs à l'exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 qui se caractérisent par les 
données suivantes :

Total du bilan :    5 633 383 euros

Chiffre d'affaires :    3 340 528 euros

Résultat net comptable :      192 404 euros

Nous avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle de l'Ordre des experts-
comptables applicable à la mission de présentation des comptes.

Fait à AGEN
Le 21/04/2026

E. CHAVANON
Expert-Comptable Associé
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Terrains

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

IM
M
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B

IL
IS

E
A

C
T

IF
C

IR
C

U
L

A
N

T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

IMMO BILISATIO NS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

approvisionnements

En-cours de production
Produits finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts ( IV )

Primes de remboursement des emprunts ( V )

C
O

M
PT

E
S

D
E

R
E

G
U

L
A

R
IS

A
T

IO
N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TO TAL ( II ) 7 867 378 5 895 095 1 972 283 2 078 478

   

66 141 66 141 53 830

   

   

TOTAL ACTIF (I à VII) 11 540 890 5 907 507 5 633 383 5 261 481

    

240 898 12 413 228 485 206 692

Bilan Actif

TOTAL ( III )

6 090 207 4 588 414 1 501 793 1 615 923

124 914 117 338 7 575 11 504

1 443 710 1 108 385 335 324 313 155

    

   

   

    

    

    

    

5 624  5 624 8 607

Créances rattachées à des participations

106 714  106 714 106 714

    

    

    

1 030  1 030 1 030

11 583  11 583 11 583

2 008  2 008 1 176

    
    

2 700  2 700 2 227

    

3 673 512 12 413 3 661 099 3 183 004

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIONS
    

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences, marques,

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 580 867  580 867 774 050

Imm. inc. en cours, avances et acomptes
83 596 80 957 2 639 9 961

 

11 58311 583

 (2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif ( VII )

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers et jetons détenus

Disponibilités 2 780 898  2 780 898 2 145 029

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires

Titres imm. de l’activité de portefeuille

Matières premières et autres
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (2)

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes sur immobilisations et comptes rat tachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

F
O

N
D

S
P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

Total des fonds propres

P
ro

vi
si

on
s

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

 

356 530

 

356 530

  

(107 494) (1 609 300)

192 404 209 426

1 654 157 1 461 753

  

Total des fonds propres (situation nette)

60 000 145 000

652 699 611 330

Total des provisions 712 699 756 330

24 253 19 652

  

TOTAL PASSIF 5 633 383 5 261 481

Total des dettes (1) 2 088 178 1 888 985

1 038 2051 148 032

 884

187 049 42 454

  

2 796 617 2 596 198

282 354 338 892

(2) Dont emprunts participatifs   
(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 1 716 217 1 511 687

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres 1 142 460 1 134 445

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subventions d'exploitat ion

Total des fonds reportés et dédiés

 

35 888

35 888 19 968

 

19 968

dé
di

és

F
on

ds
re

po
rt

és
et   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires

Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires  

124 874

 

1 421 576

Réserves pour projet de l’entité

Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

1 087 843 1 083 520

  

Subventions d'investissement 1 142 460 1 134 445
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

 

 

426 226

19 380 18 642

477 612

 

 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours  (46 473)
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks

Achats de matières premières et autres approvisionnements

Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisat ions sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATIO N

P
R

O
D

U
IT

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

  

11 052 11 379

(474) (221)

4 708 4 470

(832) 95

12 12

15 211 14 522

4 812 288 4 520 418

 700

101 611 213 594

750  

Dons manuels

Cotisat ions

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières  

 

2 491 1 894

 

 

8 871 045 8 633 059

551 529

4 379 250

1 553 811

588 584

4 360 746

1 395 689

1 689 011 1 652 541

Dotation aux amortissements et dépréciat ions

Dotation aux provisions

353 655

46 685

336 089

67 844

Aides financières 22 089 17 788

24 000 19 968

8 686 087 8 495 115

184 958 137 944

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciat ions, provisions

 

Ventes de biens

3 340 528 3 358 092

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés 8 080  

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits 590 086 523 839

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges 51 604 40 143

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATIO N

De participation

Autres intérêts et produits assimilés

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Différences posit ives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

184 958 137 944

14 871 16 949

  

  

  

  

  

  

7 425 8 193

  

  

146 700192 404

 80 689

 17 963

 62 726

  

  

8 885 916 8 730 697

8 693 512 8 521 271

192 404 209 426

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestat ions en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole

Prestat ions

 

 

 

 

63 276

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciat ions et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

43 122

 

 

 

43 122

Bénévolat

 

63 276

63 276 43 122

63 276 43 122

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024
Règlement ANC 2022-06

  

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

14 871 16 949

7 425 8 193

7 445 8 756

Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

 

  

 



CHARGES 2024 PRODUITS 2024

KIRIKOU YAKARI BAD P&G TOTAL KIRIKOU YAKARI BAD P&G TOTAL

Autres achats et charges externes 143 508 176 502 50 255 61 727 431 993 427 354 Prestations 932 158 935 781 269 427 284 727 2 422 092 2 505 149

Impôts et taxes 75 527 74 648 28 697 16 446 195 318 203 565 Subventions 222 473 264 458 106 859 12 204 605 995 523 758

Charges de personnel 852 693 852 015 300 642 191 200 2 196 550 2 228 047 Autres produits 28 923 42 236 9 100 5 639 85 898 69 345

Dotations aux amort. et prov. 49 682 102 615 16 629 8 997 177 924 177 853

Autres charges de gestion 2 901 3 533 1 131 238 7 803 2 098

Charges financières 12 8 20 5 643 Produits financiers 4 916 2 531 500 316 8 263 8 432

Charges exceptionnelles 596 4 381 4 978 15 958 Produits exceptionnels 0 78 311

Excédent de l'exercice 63 562 31 311 24 270 119 143 132 909 Déficit de l'exercice 11 481 11 481 8 431

TOTAL 1 188 470 1 245 006 397 367 302 887 3 133 729 3 193 426 TOTAL 1 188 470 1 245 006 397 367 302 887 3 133 729 3 193 426

ACTIF 2024 PASSIF 2024

KIRIKOU YAKARI BAD P&G TOTAL KIRIKOU YAKARI BAD P&G TOTAL

Immobilisations nettes 247 794 732 554 75 546 28 012 1 083 906 1 086 536 Fonds propres 908 827 838 838 -107 335 3 903 1 644 234 1 527 651

Stock et créances 175 623 185 651 94 904 31 660 487 839 458 575 Prov. risques et charges 41 642 41 071 10 890 11 405 105 007 102 331

Disponibilités 744 588 350 522 10 562 7 643 1 113 314 1 083 983 Emprunts et dettes fin. 40 860 184 569 210 500 6 451 442 380 607 235

Charges d'avance 230 230 230 Autres dettes et pca 132 551 166 928 52 201 31 069 382 749 447 106

Compte de liaison Udaf 0 85 716 Compte de liaison Udaf 44 356 37 321 14 757 14 486 110 920 30 717

TOTAL 1 168 235 1 268 727 181 013 67 315 2 685 290 2 715 040 TOTAL 1 168 235 1 268 727 181 013 67 315 2 685 290 2 715 040

COMPTE DE RESULTAT SIMPLIFIE ET BILAN SIMPLIFIE DE L'ACTIVITE CRECHE

2025 2025

2025 2025
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Faits pertinents de l'exercice 2025 

En 2025, la dynamique des prix à la consommation poursuit son 
ralentissement. L'inflation moyenne annuelle s'établit à +0,9 %, après +2,0 % 
en 2024, succédant à deux exercices marqués par une inflation élevée (+4,9 % 

–en 2023 et +5,2 % en 2022  source INSEE).

Dans un contexte de croissance économique modérée et de finances 
publiques toujours sous contrainte, l'État renforce sa politique de maîtrise des 
dépenses. Cette orientation se traduit par une visibilité budgétaire limitée pour 
notre Institution.

Enfin, comme les années précédentes, les financements alloués 
demeurent insuffisamment corrélés à l'évolution structurelle de nos charges. 
En effet, les charges de personnel représentent 76 % de nos dépenses totales et 
connaissent une progression significative liée à l'ancienneté des salariés, avec 
une évolution comprise entre +34 % et +75 % entre le début et la fin de 
carrière pour un salarié non-cadre relevant de la CCN 66.

Liquidité et continuité d'exploitation 

L'entité dispose d'une réserve de trésorerie de 2 780 898 € à la fin de 
l'année 2025, contre 2 145 029 € au 31 décembre 2024.

Ceci s'explique principalement :

- par l'augmentation de la Dotation Globale de Financement des services 
MJPM et DPF pour 253 K€ (notamment liée à l'octroi des financements de 
l'extension du SEGUR),

- par la diminution des autres créances entre la fin de l'année 2024 et la fin de 
l'année 2025 pour 230 K€,

- par l'augmentation des autres dettes entre la fin de l'année 2024 et la fin de 
l'année 2025 pour 257 K€,

- et par les investissements nets de subventions décaissés durant l'année 2025 
pour 143K€.

Faits caractéristiques
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La situation du Pôle Petite Enfance demeure néanmoins fragile. La 
pérennité de son activité repose en effet sur la consolidation de partenariats 
financiers autres que ceux des collectivités locales, dont les contributions 
diminuent, et ce malgré le contexte inflationniste marqué des années antérieures 
(2022 et 2023 en particulier).

Dans ce cadre, le renouvellement des partenariats apparaît comme un enjeu 
majeur et nécessite des démarches de négociation permanentes. À défaut, l'UDAF 
pourrait ne plus être en mesure de maintenir cette offre de service dans les années à 
venir.

Par ailleurs, certains dispositifs demeurent structurellement sous-financés. 
Leur pérennité pourrait être remise en cause si les financeurs ne prennent pas 
en compte, au moins partiellement, l'impact de l'inflation subie depuis près de 
quatre ans. Sont notamment concernés les dispositifs des Familles 
Gouvernantes, des Enquêtes pénales et des Auditions de Mineurs.

Le dispositif de Soutien Scolaire en Milieu Familial se trouve, pour la 
première fois en 2025, dépourvu de financement à la suite du désengagement de 
son unique financeur, le Conseil Départemental, représentant une perte annuelle 
de 18 600 €.

Autres éléments significatifs 

Les fonds gérés par l'association au titre de son activité principale 
s'élèvent, à la clôture de l'exercice, à 69 922 845,76 € pour le service de 
Protection des Majeurs selon l'extraction du logiciel Uni-T réalisée le 9 mars 
2026. Si l'association avait comptabilisé ces fonds, l'actif du bilan 
(disponibilités) et le passif du bilan (autres dettes) auraient été majorés de ce 
montant.

Evénements post-clôture 

Par décision en date du 2 mars 2026, la Direction Départementale de 
l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 
(DDETSPP)  a confirmé le renouvellement de l'agrément des services de 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs (MJPM) et de délégué aux 
prestations familiales (DPF) pour une durée de quinze ans.
Par ailleurs, la Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des 
Solidarités et de la Protection des Populations (DDETSPP) a confirmé, le 21 
avril 2026, le renouvellement des agréments relatifs aux activités 

Faits caractéristiques
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d'intermédiation locative, de gestion locative sociale ainsi que d'ingénierie 
sociale, financière et technique, pour une durée de cinq ans. Ces agréments 
conditionnent la poursuite de l'activité du pôle logement de l'Institution.

Informations sur le changement de règles, méthodes comptables 
estimations et corrections d'erreur

Changement de réglementation comptable (année 2025)
L'application pour la première fois du règlement ANC n° 2022-06 
modifiant le règlement ANC n°2014-03, à compter du 1er janvier 2025, 
et du règlement ANC n° 2023-03, article 5, entraine des changements 
de comptabilisation et de présentation. 

Changements de réglementation appliqués de manière prospective 
: 
Les principaux impacts sont : 

--   Résultat exceptionnel :

oo   Les cessions/sorties d'immobilisations sont dans le résultat 
d'exploitation ou dans le résultat financier s'il s'agit d'immobilisations 
financières ; 

oo   Les quotes-parts de subventions d'investissement sont dans le résultat 
d'exploitation (compte 747) pour un montant de 86 K€ versus 81 K€ 
comptabilisés en produits exceptionnels en 2024 ;

oo Le périmètre du résultat exceptionnel est réduit aux événements 
majeurs et significatifs, les autres événements sont traduits dans le 
résultat d'exploitation y compris pénalités etc... 

--   Suppression des transferts de charge : 

oo   183 K€ de produits en 2024 sont des transferts de charges retraités en 
charges négatives à compter de 2025 ;

oo   Les refacturations diverses sont comptabilisées en « 708 » dans les 
produits pour 14 K€ dans les produits d'exploitation contre 9 K€ en 
2024 comptabilisés en transferts de charges "791" ; 

oo   Les indemnités d'assurance reçues sont comptabilisées en « 7587 »  
pour 28 K€ dans les autres produits d'exploitation contre 20 K€ en 
2024 comptabilisés en transferts de charges "791" ;

oo   Les remboursements reçus en compensation de charges de personnel 
(IJ, primes apprentissage et tutorat) sont comptabilisés en "649" au 
crédit des charges d'exploitation pour 54 K€ versus 58 K€ 
comptabilisés en transferts de charges "791" en 2024 ;

oo    Les remboursements de formation par l'OPCO sont enregistrés au 

Faits caractéristiques
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crédit des "6333" pour 49 K€ versus 96 K€ en 2024 comptabilisés en 
transferts de charges "791".

  Les autres remboursements reçus en compensation de charges sont 
comptabilisées au crédit du compte de charges utilisé initialement.

Changement de présentation : 
oo    Présentation du compte de résultat :

  Le résultat exceptionnel est synthétisé sur 2 lignes « charges et 
produits exceptionnels » dans le compte de résultat ;

 Les transferts de charges N-1 ont été regroupés sur la ligne « reprise 
sur amortissements, dépréciations et provisions.

oo   Présentation du bilan : 

  Les frais d'établissements sont présentés dans un total séparé du bilan 
et non plus dans le total des immobilisations ; 

  Les charges constatées d'avance sont totalisées dans les créances ; 

  Les avances et acomptes sont regroupés dans les immobilisations en 
cours (corporelles ou incorporelles).

Faits caractéristiques
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Règles et Méthodes Comptables
 

Description de l'objet social, des missions sociales et des moyens de l'entité

L'UDAF a pour objet, sur le plan départemental :

–1 Conformément aux dispositions de l'article L. 211  3 du Code de l'Action Sociale et 
des Familles, de :

A) Donner son avis aux Pouvoirs Publics sur les questions d'ordre familial et leur 
proposer les  mesures qui paraissent conformes aux intérêts matériels et moraux des 
familles ».

B) Représenter officiellement auprès des Pouvoirs Publics, l'ensemble des familles et 
notamment désigner ou proposer les délégués des familles aux divers conseils et 
assemblées ou autres organismes institués par l'Etat, la région, le département, la 
commune ».

C) Gérer tout service d'intérêt familial dont les Pouvoirs Publics estimeront devoir lui 
confier la charge ».

D) Exercer devant toutes les juridictions, sans avoir à justifier d'un agrément ou d'une 
autorisation préalable de l'autorité publique, notamment de l'agrément prévu à l'article 
L.421-1 du code de la consommation, l'action civile relativement aux faits de nature à 
nuire aux intérêts moraux et matériels des familles y compris pour les infractions 

–prévues par l'article 227 24 du code pénal ».

2 - De donner à l'Union Nationale des Associations Familiales (UNAF), des avis 
–motivés sur toutes les questions dont celle ci l'aura saisie, ou de lui adresser 

spontanément toutes suggestions dont l'examen lui paraîtra opportun.

3 - D'entreprendre toutes études et actions utiles à la défense des intérêts généraux, 
matériels et moraux des familles, (y compris en leur qualité d'usagères et 
consommatrices de biens et services).

4 - De mettre à la disposition des membres actifs et des organismes associés la documentation 
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Règles et Méthodes Comptables
 

utile à l'exercice de leur mission.

5 - De faciliter la collaboration de ses membres actifs avec les organismes associés dans 
la mesure où ces groupements à but familial, sans constituer une association familiale 
au sens de l'article L. 211-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles, n'en exercent 
pas moins une activité utile aux familles.

–6  De gérer tout service que le développement des services collectifs pourra initier.

7 - D'agir dans tous les domaines de la vie des familles, et notamment, l'enfance et la 
jeunesse, l'habitat, l'emploi, l'éducation, la protection sociale, l'environnement, la santé, 
la consommation,l'économie, l'autonomie et la dépendance, le handicap, le 
développement durable, les médias et les usages numériques.

L'UDAF peut provoquer, à l'intérieur du département, la constitution d'unions locales 
–d'associations familiales, selon les dispositions de l'article L. 211 6 du Code de 

– –l'Action Sociale et des Familles. L'UDAF de Lot et Garonne couvre, par son 
organisation, l'ensemble du département :

=> Les services de la Vie Associative de l'institution, des Mandataires Judiciaires à la 
Protection des Majeurs, des Déléguéés aux Prestations Familiales, de Médiation 
Familiale, d'Espaces de Rencontres Médiatisées, d'Audition de Mineurs, 
d'Accompagnement à la Scolarité, d'Enquêtes Pénales, de Points Conseils Budgets, de 
Mesures d'Accompagnement Social Personnalisé, et d'information et Soutien aux 
Tuteurs Familiaux se situent au sein de nos 3 bâtiments multi-services situés au siège 
social rue Roger Johan à Agen, dans la Zone "Trenque" à Boé ainsi qu'au pôle de 
proximité de Marmande.

=> L'UDAF de Lot et Garonne accompagne aussi les personnes en grande vulnérabilité 
par l'insertion par le logement via ses dispositifs Familles Gouvernantes (Agen et
Villeneuve sur Lot), la Résidence d'Accueil d'Agen et les Pensions de Familles de 

– –Villeneuve sur Lot et Fumel.

=> Elle soutient également l'activité professionnelle des familles en gérant quatre 
crèches dont deux crèches hospitalières à horaires atypiques sur l'agglomération 
agenaise, une micro-crèche à horaires atypiques située à l'Agropole ainsi qu'une crèche 
pour le compte de la communauté de l'Albret.

L'exercice considéré débute le 01/01/2025 et finit le 31/12/2025.
Il a une durée de 12 mois.

–Les notes ou tableaux ci après font partie intégrante des comptes annuels.
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Règles et Méthodes Comptables
 

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 21 avril 2026 par le Conseil d'Administration.

Méthode générale

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux 
règles générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux 
hypothèses de base :

-  continuité de l'exploitation,

-  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

 - indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, 
conformément aux règlements ANC 2022-06 et ANC n° 2023-03 (modifiant le 
règlement 2014-03) et suivants de l'Autorité des Normes Comptables en tenant compte 
des dispositions règlementaires suivantes : 

--   Règlement ANC n°2018-06, relatifs aux personnes morales de droit privé à but non 
lucratif tenus d'établir des comptes annuels ;

Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition 
pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par 
l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 
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Règles et Méthodes Comptables
 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de 
douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et 
escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour 
mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de 
mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés à ce 
coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de 
l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux

Méthode d'amortissement

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, après 
déduction des rabais, remise et escomptes de règlement ou à leur coût de production.

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d'un actif est inférieure à 
la valeur nette comptable.

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition après déduction des 
rabais, remise et escomptes de règlement ou à leur coût de production.

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d'un actif est inférieure à la 
valeur nette comptable.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction 
de la durée de vie prévue :

* Constructions : 7 à 30 ans

* Agencements des constructions : 6 à 20 ans

* Installations techniques : 5 à 10 ans

* Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans

* Installation générales, agencements et aménagements divers : 10 ans

* Matériel de bureau : 3 à 10 ans

* Matériel informatique : 3 à 5 ans

* Mobilier : 5 à 10 ans.

Créances et dettes 

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte 

des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 

valeur brute, conformément aux principes comptables.
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Règles et Méthodes Comptables
 

Provisions 

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé à l'égard d'un tiers, susceptible 

d'être estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une 

comptabilisation au titre de provision.

Indemnités de fin de carrière

Les provisions pour indemnités de fin de carrière figurent au passif du bilan pour un 
montant à la clôture de 652 699 euros composé de :
– Sections hors tutelle : 251 331 euros (dont 139 916 euros au titre des activités "crèche")
– Sections sous tutelle (MJPM et DPF) : 401 368 euros dont engagement à 5 ans de 192 
704 euros.

Cette évaluation a été faite selon la méthode rétrospective des unités de crédits projetés (IAS 
19) en tenant compte des paramètres suivants :
– Taux d'actualisation (taux Iboxx à 10 ans) de 3,6 % ;
– Données variables : taux d'inflation, turn over, table de mortalité, sexe,.etc. ;
– Départ à l'âge de 64 ans.

Les indemnités chiffrées incluent les charges sociales correspondantes
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Immobilisations

Parmi les acquisitions principales de l'exercice :

- le réaménagement du jardin de notre crèche YAKARI (terrassement, engazonnement et sol 
amortissant, structure de jeux, clôture) pour 63.096€ ;

- le remplacement des stores intérieurs de YAKARI pour 19.547€ ;

- le remplacement de compresseurs de climatisation et de stores au sein de notre crèche 
KIRIKOU pour 14.685€ ;

- la mise en place d'un système de climatisation au sein de notre crèche 
POTAGE&GRIBOUILLAGE pour 9.573€ ;

- le remplacement des fours et frigo professionnels ainsi que le réaménagement complet de la 
cuisine au sein de notre crèche LA BOITE A DOUDOUS pour 8.433€ ;

- le remplacement des unités de climatisation de l'atrium au sein de notre crèche LA BOITE 
A DOUDOUS pour 8.669€ ;

- le remplacement de mobilier de puériculture et de jeux chez LA BOITE A DOUDOUS 
pour 3.795€ ;
- le renouvellement de la flotte de téléphones mobiles de l'ensemble des salariés de l'UDAF 
pour 32.718€ ;
- l'acquisition de 10 ordinateurs avec écran pour 16 918€ ;
- l'acquisition d'une Citroën AMI, dédiée aux déplacements professionnels 
urbains, pour 7.690€ ;
- des travaux de peinture au sein du dispositif de la Résidence d'Accueil à Agen 
pour 9.203€ ;
- l'aménagement d'une nouvelle cuisine dans les nouveaux locaux des 
Familles Gouvernantes de Villeneuve sur Lot pour 6.106€.

Le total des principales acquisitions détaillé précédemment s'élève à 201 K€ 
pour un total d'acquisition de 238 K€ sur la période.
Les sorties d'un montant total de 113 K€, concernent les mises au rebut de 
l'année suite à l'inventaire physique des matériels informatiques, logiciels et 
mobiliers du siège.

Annexe libre
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Les immobilisations de l'association comprennent des constructions sur sol 
propre d'une valeur brute de 4 438 K€ (1 153 K€ en valeur nette) relatives :
- au siège social 7 rue Roger Johan pour 577 K€ (totalement amorti),
- au bâtiment des crèches pour 2 902 K€ (755 K€ en valeur nette),
- au bâtiment du Trenque pour 402 K€ (108 K€ en valeur nette), 
- au bâtiment de Marmande pour 557 K€ (290 K€ en veleur nette).

Etat des créances

Les autres créances clients et comptes rattachés d'un montant de 228 
K€ comprennent principalement :
- les créances clients pour 189 K€ (96 K€ pour l'activité crèches, 28 K€ pour le 
service enquêtes, 46 K€ pour le pôle logement, 9 K€ pour le service Action Logement 
et 10 K€ pour les autres services),
– des factures à établir pour 39 K€ (dont 33 K€ pour le service Enquêtes et 3 K€ pour 
le service auditions de mineurs).

Les autres créances d'un montant de 581 K€ sont composées principalement :

– des financements CAF pour nos crèches (PSU + Bonus) pour 400 K€, 
– – des financements médiation familiale, ERM et scolarité pou r 76 K€,  du solde du 
fonds spécial du l'UNAF pour 19 K€,
– du solde de l'Aide à la Vie Partagée (Familles Gouvernantes) pour 12K€,
– des remboursements de formations par l'OPCO pour 13 K€,
– des remboursements d'indemnités journalières maladie à recevoir pour 26K€,
– des subventions d'investissements pour BOITE A DOUDOU et KIRIKOU pour 20 
K€.

Annexe libre
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Tableau de variation des fonds propres

Les variations des réserves et des reports à nouveau correspondent à l'excédent 
2025 de 192 404 €.

Les variations des subventions d'investissement comprennent :
– une augmentation de 94 K€ de nouvelles subventions (dont investissements 
YAKARI pour 73K€, BOITE A DOUDOUS pour 11 K€ et KIRIKOU pour 
9K€),
– une diminution de 86 K€ dont 86 K€ relatifs aux quotes-parts de subventions 
reprises en résultat.

Les subventions d'investissement d'un montant net de 1 142 K€ concernent 
les biens suivants :
– le siège social pour 119 K€,
– la crèche Kirikou pour 217 K€,
– la crèche Yakari pour 776 K€,
– la crèche Boite à doudous pour 29 K€,
– la crèche Potage et Gribouillage pour 1 K€.

Tableau des provisions pour risques

Les provisions pour litiges d'un montant de 145 K€ en début d'exercice 

concernent deux litiges prud'homaux nés en 2022 (un litige de 85 K€ et un autre 

de 60 K€), dont un des litiges (85K€) a été dénoué courant 2025.

Informations sur les montants des concours publics et subventions octroyées

– Dotation globale de financement MJPM : 2 920 998 € (Etat et département)

– Dotation globale de financement DPF : 352 861 € (CAF, MSA),
– Subvention d'exploitation Etat : 823 613 €,
– Subvention d'exploitation Collectivités territoriales : 358 828 €, 

Annexe libre
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– Subvention d'exploitation CAF et MSA : 270 295 €,
– Subvention d'investissement CAF et autres organismes publics : 13 327 €.

Analyse du résultat 

L'excédent 2025 tient compte de résultats sous contrôle du financeurs DGCS à savoir:

Déficit MJPM 2025 = - 1 960 € 

Excédent DPF 2025 = 19 915 €

Contributions volontaires

Les 3 641,92 heures de bénévolat ont été valorisées au SMIC, soit 11,88 € brut 
horaire (préconisation UNAF), et chargées au taux constaté en 2025 soit 46,25 %, 
pour un montant total de 63 276,48 €.

Rémunérations

L'article 20 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006 prévoit de donner la 
rémunération d'ensemble des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et 
salariés, la notion de dirigeant étant élargie aux cadres salariés. Cette information 
n'est pas mentionnée car elle conduit indirectement à donner une rémunération 
individuelle.

Annexe libre
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

31/12/2025

   

83 716 83 596

83 716 83 596

106 714 106 714

4 438 004 4 438 004

  

1 576 812 1 652 203

136 777 124 914

320 211 349 167

1 526 9 216

1 021 624 1 042 130

36 289 43 196

7 646 564 7 771 168

7 742 894 7 867 378

1 620

 

 

 

1 024

26 072

36 588

 

47 824

 

Augmentations Diminutions
Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

 20 970

  

 (20 970)

  

  

  

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS      
DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

Règlement ANC 2022-06

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes 972

7 636  

 

7 636

972  

  

5 624

Créances rattachées à des participations

Participations  

 

1 030

11 583

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 030

11 583

12 61312 613

 

1 500

 

 

 

97 385

14 209

44 574

7 690

68 330

6 907

1 6201 500

244 720 111 508

246 220 113 128

  

8 608 

8 608 

 

 

5 624
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Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TO TAL IMMOBILISATIONS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2025

   

73 755 1 620 80 957

73 755 80 957

   

3 137 900  3 285 309

   

1 303 1045 8641 260 993

125 273 26 072 117 338

266 665 29 468 251 150

2 566 953

826 01747 824770 644

28 653 28 233

5 590 661 5 814 137

5 664 416 5 895 095

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

taux
ou

Durée Mode
d'

amts

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 823

 

147 409

 

47 976

18 137

13 952

1 613

103 197

420

8 823 1 620

332 704 109 228

341 527 110 848
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Provisions

PRO VISIO NS REGLEMENTEES

P
R

O
V

IS
IO

N
S

R
E

G
L

E
M

E
N

T
E

E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TO TAL GENERAL

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installat ion

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PRO VISIO NS POUR RISQ UES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

E
T

C
H

A
R

G
E

S

Sur
immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

PRO VISIO NS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

P
O

U
R

D
E

P
R

E
C

IA
T

IO
N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciat ion à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

31/12/2025

 

   

  

   

   

t itres de participation

145 000 85 000 60 000

   

   

   

611 330 5 316 652 699

   

   

   

   

   

756 330 712 699

   

   

   

   

   

   

8 579 8 295 12 413

   

11 579 12 413

58 814 101 611

  

  

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres 3 000 3 000  

 

 

 

 

 

 

 

 

46 685

 

 

 

 

 

46 685 90 316

 

 

 

 

 

 

12 129

 

12 129 11 295

101 611

  

  

767 909 58 814

   

 

725 112
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TO TAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentat ives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2025

  

  

11 583  

12 413  

228 485  

  

  

26 348  

  

  

521  

25 074  

  

528 923  

66 141  

899 489

 

 

 

   

   

770   

208 629 163 332

19 380   

282 354   

575 580   

561 189   

   

  

   

 

11 264   

884   

   

187 049   

   

24 253   

2 088 178

 

51 032

 

31/12/2025

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
  

Dettes des legs ou donations    

Règlement ANC 2022-06

 

 

11 583

12 413

228 485

 

 

26 348

 

 

521

25 074

 

528 923

66 141

899 489  

 

 

770

53 495

19 380

282 354

575 580

561 189

 

 

 

11 264

884

 

187 049

 

24 253

1 716 217 208 629 163 332

425 456
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Produits à recevoir

31/12/2025
Règlement ANC 2022-06

Total des Produits à recevoir 618 997

38 987Autres créances clients

Factures à établir - usagers 2 116
Clients et usagers - factures à établir 36 871

580 010Autres créances

Frs-avoir à recevoir 2 072
Charges sociales - produits à 26 348
Subvention invest. a recevoir 20 074
Etat - produits a recevoir 5 000
Produits à recevoir 513 693
Produits à recevoir sur format 12 823
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Charges à payer

31/12/2025

ANNEXE - Elément 6.11

Total des Charges à payer 973 516

770Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Agios à payer 770

71 939Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Frs-factures non parvenues crè 71 939

863 530Dettes fiscales et sociales

Provision congés à payer 537 738
Autres frais personnel à payer 16 871
Charges sociales s/congés à pa 170 899
Effort construction charges à payer 19 641
OPCO Charge à payer 57 327
Provision charges sur congés p 54 559
Charg.autres frais personnel à 6 495

884Dettes fournisseurs d'immobilisation

Fact non parvenue frs immo 884

36 392Autres dettes

Clients - avoirs à établir 36 392
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLO ITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

31/12/2025

66 141

 

 

TOTAL 66 141

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

66 141
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIO NNELS

60 141

 

 

TOTAL 60 141

Produits constatés d'avance

Fonds dédiés

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

35 888

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2025MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

24 253
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

124 874

 

1 421 576

 

(107 494)(1 609 300)

192 404

1 142 460

 

1 134 445

209 426

 

2 796 6172 596 198

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2024 31/12/2025

TO TAL

 

Fonds propres sans droit de reprise 356 530  356 530

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

1 083 520 1 087 843

Réserves statutaires ou contractuelles

1 461 753 1 654 157

  

4 323

 

1 421 576

 

 

 

 

124 874

 

86 364

 

Règlement ANC 2022-06

205 103

(209 426)

 

124 873

 

 

 

 

1 421 577

192 404

 

94 379

 

1 738 854

1 833 233 1 632 814

1 546 450
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Variation des Fonds Dédiés

Fonds dédiés

clôture Reports

Utilisations

TO TAL

Subventions d'exploitation

Montant

sements
rembour-

dont Transferts

Fonds dédiés clôture
31/12/2025

global global
Montant

dont fds dédiés
à des projets

sans dépense au
cours des deux

derniers exercices

 

 

 

 

PROJETS INNOVANTS

 

 

 

 

 

Contributions financières d’autres org.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ressources liées à la générosité du public

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

24 000

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 080

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2024

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19 968

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 080   24 000  

35 888

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

35 888 

 

 

19 968
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Total

Evaluation des contributions volontaires en nature
Répartition par nature de produits 31/12/2025 31/12/2024

Prestat ions en nature

   
   

   
   

   

Total

Répartition par nature de charges

 

31/12/2025 31/12/2024

Secours en nature

 

  

  

  

  

Mise à disposition gratuite de biens

   
   

   
   

   

Prestat ions

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

Personnel bénévole

 
 

 
 

 

63 276
 

 
 

 

43 122
 

 
 

 

 
 
 
 
 

Dons en nature

 

 
 

 

 

Bénévolat

 

 
 

 

63 276 43 122

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

  

63 276 43 122

  

  

  

43 12263 276

63 276 43 122

43 12263 276
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Honoraires des Commissaires aux Comptes

Honoraires afférents à la certification

Total

24 428 19 678   des comptes

Honoraires afférents à la certification
des informations en matière de durabilité (*)

31/12/2025 31/12/202531/12/2024 31/12/2024% % % %

  

13 575    

    

    

Honoraires des commissaires aux comptes certifiant les comptes

Honoraires afférents aux services autres
que la cert ification des comptes
et la certification des informations
en matière de durabilité

Honoraires des commissaires aux comptes
(CAC) ne certifiant pas les comptes
et des Organismes tiers indépendants (OTI)
pour la certification des informations
en matière de durabilité (*)

Honoraires des commissaires aux comptes (CAC) ne certifiant pas les comptes e t des O rganismes tiers indépendants (OTI)
pour la certification des informations en matière de durabilité

(*) pour les missions prévues au II de l’article L.821-54 du code de commerce

(*) pour les missions prévues au II de l’article L.821-54 du code de commerce pour les commissaires aux comptes et à l’article L.822-24 du code de commerce
pour les OTI »

Règlement ANC 2025-01

Commissaire aux comptes 1 Commissaire aux comptes 2

38 003 19 678   

64,28 100,00   

35,72    

    

100,00 100,00   
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Répartition des effectifs par catégorie

Interne

E
F

F
E

C
T

IF
M

O
Y

E
N

P
A

R
C

A
T

E
G

O
R

IE

TOTAL

31/12/2025

Ouvriers

Employés, techniciens, agents de maîtrise

Cadres et ingénieurs

Autres catégories  

13

123

 

136
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Engagements financiers

Effets escomptés non échus

31/12/2025

 

Le montant des engagements donnés correspond aux sûretés réelles contractées pour l'empurnt de la crèche KIRIKOU 
souscrit auprès de la CAF. Ce montant correspond au capital restant dû au 31 décembre 2025.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avals, cautions et garanties

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Engagements de crédit-bail

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Engagements en pensions, retraite et assimilés

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Autres engagements

Emprunt

 

 

 

 

40 534

 

 

 

 

Total des engagements financiers (1)

(1) Dont concernant :

Les dirigeants

Les participations

Les filiales

Les autres entreprises liées  

 

 

 

Engagements
financiers donnés

Engagements
financiers reçus

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

40 534

40 534
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